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Dans le cadre de l’axe 2 du Plan Climat Energie des Vosges Centrales, il est prévu d’inciter à la rénovation thermique et à la construction de bâtiments publics exemplaire. Afin de créer les conditions favorables à la réalisation de cet objectif, le Syndicat Mixte du SCoT propose d’animer un groupe de travail à l’attention des communautés de communes et des communes intéressées pour les aider à cerner leurs besoins et réfléchir aux possibilités de mutualiser leurs moyens d’interventions pour réduire les coûts et optimiser les ressources en ingénierie. 

1. Contexte réglementaire :
La loi Grenelle 1 du 6 août 2009 (Article 5), « fixe comme objectif de réduire les consommations d’énergie du parc des bâtiments existants d’au moins 38 % d’ici à 2020.
Tous les bâtiments de l’Etat et de ses établissements publics seront soumis à un audit d’ici à 2010. L’objectif est, à partir du diagnostic ainsi établi, d’engager leur rénovation d’ici à 2012 avec traitement de leurs surfaces les moins économes en énergie. Cette rénovation aura pour objectif de réduire d’au moins 40 % les consommations d’énergie et d’au moins 50 % les émissions de gaz à effet de serre de ces bâtiments dans un délai de huit ans.
[image: image3.emf]L’Etat incitera les collectivités territoriales, dans le respect de leur libre administration, à engager un programme de rénovation de leurs bâtiments en matière d’économie d’énergie dans les mêmes conditions et au même rythme qu’indiqués à l’alinéa précédent. »

2. Problématique :

Le poids de l’énergie des communes du SCOT représente entre 5.7 et 4.6 € par habitant annuellement. Cela représente pour une commune de 1 500 habitants l’équivalent de 85 500 € en 10 ans, et cela sans prendre en compte les frais différés de maintenance qui peuvent être surélevé notamment du fait de la mauvaise étanchéité du bâtiment.
3.  Finalité du groupe de travail :
Le groupe de travail réunirait les représentants des communautés de communes et des principales communes du territoire, les financeurs et les autres acteurs institutionnels en charge de l’accompagnement des collectivités dans la gestion de leur patrimoine. Ce groupe de travail viserait à 
dans un premier temps : 

· Définir les points clefs d’une gestion patrimoniale exemplaire 

· Identifier les besoins des communautés de communes et des communes en terme de maîtrise de la demande énergétique et de recours aux énergies renouvelables

· Présenter les différents dispositifs, les outils techniques et économiques à leur disposition pour adopter une politique de gestion Climat – Energie (ex : audits et diagnostics intercommunaux, ateliers d’accompagnement, etc.)
dans un deuxième temps : 
· Construire une dynamique d’accompagnement et de valorisation des démarches exemplaires

Groupe de travail : Quelle mutualisation de moyens pour la  rénovation  thermique du patrimoine public ?�





Source : « Enquête 2005 Energie et patrimoine » ADEME-AITF-EDF-GDF





Ce groupe de travail pourrait se réunir une première fois


le 28 mars 2011 de 14h30 à 17h au Grand Salon de l’Hôtel de Ville d’EPINAL








